
Afin de promouvoir et développer l’utilisation du bois  
comme énergie en Occitanie, l’ensemble du territoire est couvert  

par un réseau d’animateurs-trices proposant :

  Des informations et des conseils objectifs, indépendants et gratuits

  Des notes pour l’opportunité technique et économique

  Une aide aux démarches administratives

  Le suivi des chaufferies en fonctionnement

  La structuration des filières d’approvisionnement

Votre Mission Bois Énergie

Les Missions
BOIS ÉNERGIE

Retrouvez leurs coordonnées sur le site de l’Observatoire Bois 
Energie Occitanie : https://boisenergie-occitanie.org

Les Missions Bois Énergie sont cofinancées par l’ADEME, la Région, l’Europe et les Conseils départementaux en Occitanie.

POUR L’APPROVISIONNEMENT
DES CHAUFFERIES AUTOMATIQUES
À BOIS DÉCHIQUETÉ

MÉMENTO

EN OCCITANIE

Un combustible de qualité  
pour des chaufferies performantes !
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55 rue des mûriers
ZA Joulieu - BP 10177 

09000 Saint Jean de Verges
www.aleda09.fr

Tél : 05 34 14 63 81
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 Méthodes de mesure de la granulométrie 

Méthode Obtention du 
résultat Avantage(s) Informations 

complémentaires 
Mesure en 
laboratoire 

Entre 2 à 5 
jours ouvrés 

Précis 
Non opposable 

Coût environ 70 € 

Mesure en 
interne 

Mesure 30 
minutes, résul-
tat dans la 
journée 

Rapide et pré-
cis 

Nécessite un  
équipement spécialisé 
(tamiseuse oscillante), coût 
environ 8500 € 

La mesure de la granulométrie doit être réalisée selon la norme ISO 
18127-1 et nécessite un échantillon représentatif du combustible à 
analyser (15 litres). Se référer au  protocole OPTI- SCREEN, soutenu par 
l’ADEME (cf. fiche 15 du guide ADEME Production de chaleur biomasse, qualité 
des approvisionnements). 

F05 F10 F15 F20 F25 F30 F30+ F02 bois 
criblé 

≤ 5% ≤ 10% ≤ 15% ≤ 20% ≤ 25% ≤30% >30%, valeur max 
à indiquer ≤ 2% 

La granulométrie est la mesure de la dimension des morceaux de bois.  
 

La classe de granulométrie d’un combustible est nommée à l’aide des  
lettres P et F et s’exprime de la manière suivante : 
 

Exemple P31 F05 = combustible dont la fraction principale comprise 
entre 3,15 mm et 31,5 mm doit comporter plus de 60% du poids du 
combustible, qui a moins de 6% de fraction grossière supérieure               
à 45 mm avec une longueur maximale à indiquer et pour lequel               
la fraction fine est inférieure à 5%.  

Granulométrie 

 Fraction fine selon norme iso 17225-1 (<3,15mm, % en masse) 
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